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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 214 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de la Vie Locale 
Service de la Politique de la Ville et de l'Habitat 
04.13.31.13.32 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 14 DECEMBRE 2018 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. GERARD GAZAY / MME SYLVIA BARTHELEMY 

OBJET : SEML Marseille Habitat: aide départementale à la création d'un centre social Canet 
/ Finat Duclos à Marseille 14ème arr. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la déléguée à la Politique de la ville, soumet à la Commission permanente le rapport 
suivant : 

 
Dans le cadre de l’intervention départementale dans le domaine de la politique de la ville, la Société 
d’Economie Mixte Locale (SEML) Marseille Habitat dont le siège social est domicilié Espace 
Colbert, 10 rue Sainte Barbe à Marseille 1er arr., souhaite créer et aménager un équipement de type 
centre social dénommé « Canet / Finas Duclos » à Marseille 14ème arr., dont la gestion sera assurée 
par l’association du Grand Canet. 
 
Pour ce faire, Marseille Habitat sollicite une subvention globale d’un montant de 27.638 € pour un 
coût prévisionnel TTC de 106.578 €. 
 
Vous trouverez les caractéristiques techniques et financières en annexes I et II. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est proposé de donner votre accord à l’octroi à la SEML 
Marseille Habitat d’une subvention globale de 27.638 €. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 
 
 
 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 

 
 


